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ORDONNANCES PU COMMANDANT EN CHEF

ORDONNANCE No. 1

du GEnEral Commandant en Chef en Allemagne

A dater du 28 juillet 1945, dans la zone d 'occupation dEvolue 4

la FRANCE. 1'autoritE est exercEe par le GEnEral Commandant en

chef en Allemagne .
Q ordonne t

Artlcle unlque
'

Dans la zone d'occupation devolue 4 la France et placEe sous
mon autoritE , les ordonnances et rEglements promulguEs par ou sous
1 autoritE du Commandant Supreme InteralliE , antErieurement 4 ce
jour , sont maintenus en vigueur et continuent . de recevoir application ,
Jusqu ’4 nouvel ordre .

BADEN -BADEN , 28 juillet 1945

Le GEnEral de Corps d ’ArmEe KOENIG

Commandant en Chef Francois en Allemagne
SignE KOENIG

VERORDNUNGEN

Verordnung Nr . 1

des französischen Oberbefehlshabers in Deutschland

Vom 28 . Juli 1945 ab wird in dem französischen Besetzungsgebiet
das Oberkommando von dem französischen Oberbefehlshaber in

Deutschland ausgeübt .

Er verordnet ;

In dem meinem Kommando unterstellten französischen Besetzunge-

gebiete werden die bis zum heutigen Tage durch den Alliierten Ober¬

sten Befehlshaber oder im Namen desselben verkündeten Verordn

nungen und Bestimmungen bis auf weiteres in Kraft bleiben .

BADEN-BADEN, den 28 . Juli 1945.

Le GEnEral de Corps d'Armöe KOENIG

Französischer Oberbefehlshaber in Deutschland

Gez. : KOENIG

- r
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ORDONNANCE No 2 concernant la cr£ation des JournaitX oificiels
de la Zone francaise d 'occupation .

t dtf
7nnaN

Le Commandant en Chef Francais en Allemagne ,
Sur la proposition de l 'Admmistrateur General Adjoint

Commandant en Chef pour le Gouvernement Militaire de la Zone
francaise d 'occupation,

Vu le decret du 15 Juin 1945 portant cröation d un Commandement
en chef francais en Allemagne ,

Vu l 'ordonnance du Commandant en chef N° 1 du 18 juillet 1945,
ORDONNE :

Verordnung Nr. 2
betreffend die Herausgabe von Amtsblättern im französischen

Besetzungsgebiet

Der französische Oberbefehlshaber in Deutschland
ERLASST

JiL gemäß Vorschlag des dem Oberbefehlshaber für die Militärregierung
S des Iranzösischen Besetzungsgebietes beigeordneten Generalverwal-

\ (ers , und gestützt aut die Verordnung vom ' 15. Juni 1945 bezüglich
der Gründung eines Oberkommandos in Deutschland , sowie aui die
de* ’ Oberbetehlshabers Verordnung Nr . 1 vom 18 . Juli 1945.

ARTICLE PREMIER
II est creö un Journal Officiel pour la Zone Francaise d 'occupation

en Allemagne qui paraitra ä Baden -Baden , au für et ä mesure Aas
besoins .

FOLGENDE VERORDNUNG ;
Paragraph 1

ln dem französischen Besetzungsgebiet in Deutschland wird ein
Amtsblatt herausgegeben, das in Baden -Baden je nach den Bedürf¬
nissen erscheint.-

* ART. 2
les ordcsrnances , arretös et re Zements , ainsi que les döcisions

röglementaires . cfrcuVaires, avis. Communications et informations
ömanant du Gouvernement Militaire de la Zone Francaise seront
publies au Journal Officiel du Gouvernement Militaire de la Zone
Francaise d 'occupation en Allemagne.

Par. 2
Die von der Militärregierung des iranzösischen Besetzungsgebietes

ausgehenden Verordnungen, Verfügungen und Bestimmungen , sowi ^
Ausiührungsbestimmungen , Runderlas &e , Bekanntmachungen , Mittei¬
lungen und Benachrichtigungen werden in dem Amtsblatt der MUitär-
regierung des französischen Besetzungsgebietes veröffentlicht .

ART. 3
11 est cree un Bulletin Officiel pour chacune des provinces de la

Zone Francaise d 'occupation qui paraitra au chef-lieu de la province
( 1) , au für ä mesure des besoins.

Par. 3
ln jedem Land des französischen Besetzungsgebietes wird ein

Lahdesamtsblatt herausgegeberi. welches , im Landeshauptort (1) je
nach den Bedürfnissen erscheinen wird.

ART. 4
Les reglements, decisions reglementaäres et döcisions pris par le

Gouverneur de la province seront publies au Bulletin Officiel de
chaque province.

ART 5 v
Sauf dispositions contraires les textes publies au Journal Officiel

ou au Bulletin Officiel sont exöcutoires un jour franc apres l 'arrivöe
de la publication dans la commune .

Les decisions inseröes au Journal Officiel ou au Bulletin Officiel ,
anterieurement portees ä la connaissance du public par voie
d 'affichage , entrent en vigueur dös l 'affichage .

ART. 6
Dans tous les cas oü une Insertion dans un journal d’annonces

lögales est prescrite par un texte legislatif , eile devra ötre effectuee
au Journal Officiel de la Zone Francaise .

ART. 7
Une traductiqn en allemand des textes publies au Journal Officiel

et au Bulletin Officiel et interessant la population allemande, sera
insöröe en regard du texte officiel francais .

le texte francais seül fait fei , la traduction allemande n ’ötant
publiöe qu 'ä titre d'information.

ART. 8
Tentes les municipalites de la Zone Francaise d 'occupation en

Allemagne , ainsi que les diverses administrations ailemandes devront
obligatoirement s 'abonner au Journal Officiel du Gouvernement
Militaire de la Zone Francaise d 'occupation en Allemagne , ainsi
qu au Bulletin Officiel de Ist province.

ART. 9
Les demandes d 'abonnement au Journal Officiel doivent fetre

adressöes st la Direction Gönörale de la Justice du Gouvernement
Militaire de la Zone Francaise d 'occupation .

ART. 10
L’abonnement , dont le montant doit ötre payö d'avance, porte

sur 25 numöros .
Le prix du numero du Journal Officiel est fixst st 0 mark 40

(quarante) .

Par. 4
Die Verordnungen, Ausführungsbestimmungenund Anordnungen

des Landesgouverneurs werden in dem Landesamtsblatt veröffentlicht .
. Par. 5 .

Sofern nicht besondere Vorschriften ergehen, treten die in dem
Regierungsamtsblatt und die in den Landesamtsblätiern veröffent¬
lichten Texte 24 Stunden nach dem Eintreffen der Blätter in den Ge¬
meinden in Kraft . •

Die in den Amtsblättern veröffentlichten Bestimmungen , die schon
vorher durch Bekanntmachung zur Kenntnisnahme des Publikums ge¬
bracht wurden , treten in Kraft sofort mit ihrer öffentlichen Bekannt¬
gabe.

Par. 6
Für sämtliche Veröffentlichungen , die durch eine Bestimmung der

französischen Militärregierung vorgeschrieben werden, wird das Re¬
gierungsblatt als amtliches Organ erklärt.

Par. 7
Eine deutsche Übersetzung der in dem Regierungsamtsblattund In

den Landesamtsblättern erschienenen und die deutsche Bevölkerung
betreuenden Bestimmungen wird dem französischen Texte ange¬
schlossen .

Der französische Wortlaut allein wird als amtlich betrachtet; die
deutsche Übersetzung wird nur zum Zwecke der Informierung an¬
geschlossen .

Par. S
Alle Gemeinden innerhalb des französischen Besetzungsgebietes

in Deutschland sowie die verschiedenen deutschen Verwaltungi-
behörden sind verpflichtet, das Regierungsblatt sowie ihr Landes¬
amtsblatt zu abonnieren.

. . Par. 9 \
Die Abonnementsgesuche werden an die Direction Gönörale de la

Justice du Gouvernement Militaire de la Zone Francaise d'Occupation ,
Baden -Baden , gerichtet.

Par. 10
Das Abonnement , dessen Betrag im voraus bezahlt werden muff,

. ist lür 25 Nummern gültig .
Der Preis ist auf 40 Ptennige, pro Nummer festgesetzt .
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ART. 1-1

],« tarif des annonces legales est kixS k 3 Pfennig ta ligne

ART. 12

Les conditions de parution des Bulletins Officiels des provinces

seront ulterieurement fixees.
ART 13

La presente ordonnance est immediatement executoire et le

Pirecteur General de la Justice est chargd de son execution .

BADEN-BADEN, le 22 Aout 1945
Le General de Corps d'Armee KOENIG

Commandant en Chef Frangais en Allemagne
Eigne : KOENIG

( 1) Chef -lieux s Fribourg (Bade ) ; Tübingen (Wurtemberg ) ;

Neustadt (Hesse -Palatinat ) ; Bad Ems (Rhenanie ) ; Sarrebruck (Barre).

Par . 11
Der Tarif für Veröffentlichungen gemäß Paragraph 6 ist auf drei

Pfennige pro Zeile festgesetzt .
Par . 12 \

Die Bestimmungen betreffend die Herausgabe der Landesamt -
blätter werden später bekanntgegeben .

Par . 13
Diese Verordnung tritt sofort in Kraft ; die Generaldirektion der

Justiz ist mit ihrer Durchführung beauftragt .
Baden -Baden, den 22 . August 1945.

Der Oberbefehlshaber des
französischen Besetzungsgebiets

gez . Kdenig

(1) Landeshauptorte : Freiburg (Baden), Tübingen (Württemberg );
Neustadt (Pfalz-Hessen ) ; Bad Ems (Rheinland ); Saarbrücken (Saar ).

ORDONNANCE No 3 portant cräation du Comitd Juridique präs

Le Commandant en Chef pour le Gouvernement Militaire de la

Zone Francaise d’Occupation ,
Sur la proposition de l 'Administrateur General , adjoint au Com¬

mandant en Chef pour le Gouvernement Militaire de la Zone

Francaise d 'occupation ,

Vu le decret du 15 juin 1945, portant creation d un Commandement

en Chef Francais en Allemagne ,

ORDONNE :

ARTICLE PREMIER

II est cräd un Cornitd juridique präs le Gouvernement Militaire

de la Zone Francaise en Allemagne .

ART. 2

Le Comirä juridique releve de l 'Administrateur General , Adjoint
au Commandant en Chef pour le Gouvernement Militaire .

TITRE I
COMPOSITION DU COMITE JURIDIQUE

ET STATUT DE SES MEMBRES

ART. 3
Le Comirä juridique se compose :
— Du Directeur General de la Justice ,
— D un membre permanent par Direction Generale du Gouverne¬

ment Militaire ,
— D un representant de la Direction interessee , designfe pour

une affaire determinde ,
— D un secrätaiie choisi obligatoirement parmi les membres du

Service d'Etudes Juridiques et de Legislation de la Direction Gendrale
de la Justice .

- ART. 4
L 'Administrateur General est de droit President du Comite

Juridique . La präsidence effective en est assuree par le Directeur
General de la Justice ou par son ddrägue .

ART. 5
Le President , les membres permanents et le Secrätaire du Comirä

Juridique sont nomnräs par arräte de l 'Administrateur General .
Les membres designes pour une affaire ddterminde sont choisis

par le Directeur General ou le Directeur inräressd .
En cas d empdchement , les membres permanents et le Secrätaire

pourront exceptionnellement se faire representer au Comirä Juridique .

V
le Gouvernement Militaire de la Zone Francaise en Allemagne

TITRE II
ATTRIBUTIONS DU COMITE JURIDIQUE

ART. 6

Le Comirä juridique est saisi par l ’Administrateur General .

ART . 7
Le Comite juridique est obligatoirement saisi des ' pröjets

d 'ordonnances que les Autorites Francaises en Allemagne pourraient
etre appelees ä promulguer . La consultation du Comite juridique
est egalement obligatoire en matiere d 'arretes et regiements ,

' decisions ou instructions reglementaires ayant une portee generale .
II donne son avis sur ces projets et propose les modifications de

rädaction qu 'il juge necessaires .
II doit statuer sur les projets qui lui sont soumis dans un delai

de cinq jours apres que le secretaire en a ete saisi .
Fante de decision dans ce delai , 11 pourrait etre passe outre par

l 'Administrateur General .

ART. 8
Le Comite juridique peut , de sa propre initiative , appeler

l 'attention des Autorites du Gouvernement Militaire sur les
räformes d'ordre Iegislatif , reglementaire ou administratif qui lui
paraitraient conformes k l ’interät francais .

ART. 9

Les decisions du Comirä juridique sont prises ä la majorirä
simple .

En cas de partage des voix , celle du Präsident est präponderante .
Le secretaire et le membre ddsignd pour une affaire ddterminSe

ont simplement voix consultative .
Les membres permanents donnent leur avis en tonte indepen -

dance . En aucun cas , quelles que soient leurs fonctions , ils ne
sauraient dtre consideräs comme les mandataires d une Direction
Generale .

TITRE III
DISPOSITIONS DIVERSES

ART. 10

Un räglement inrärieur , approuve par l ’Administrateur General ,
fixere les mesures d'ex4cution de la präsente ordonnance .

ART. 11

La presente ordonnance sera publräe au Journal Officiel de f»
Zone Francaise d ’Occupation en Allemagne et immediatement
exdcutoire .

Fak k BADEN-BADEN, le 22 Aoüt 1945.

Le G&räral de Corps d 'Arm&e KOENIG

Commandanten Chef Francois en Allemagne
Sigrrä : KOENIG
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A R R E T E S (Verfügungen )

ARRETE N° 1 du Commandant en chef francais instituant des däläguäs de l'Administrateur gäneral

Le Gänäral de Corps dArmee KOENIG, Commandant en Chef
Francais en Allemagne.

Vu le deciet du 15 juin 1945, portant cräation d un Commandant
en Chef Francais en Allemagne,

DECIDE :
'

ARTICLE l ®r - — L'Administrateur General , Adjoint pour le
Gouvernement Militaire de la Zone Francalse d 'occupation en
Allemagne , est repräsentä 4 la täte de ^Administration dune Pro¬
vence ou d’un pays par un „Deleguä Supärieur pour le Gouvernement
Militaire ".

ARTICLE 2 — L’Administrateur placä 4 la täte dune Province
ou d un pays est represente dans chaque . disirict par un „Däläguä
de District ".

ARTICLE 3 — L’Administrateur place 4 la täte dune Province taire
ou d ’un pays, est repräsentä dans chaque cercle par un „Dälägue y
de Cercle "

. cjjet
ARTICLE 4 — L’Administrateur Gänäral, Adjoint pour le Gon-

®
vernement Militaire de la Zone Francaise d 'Occupation en AVJ

1
magne , äst chargä de l 'exäcution de la präsente däcision .

'

S
Falt 4 BADEN -BADEN, le 21 Aoüt 1945. patn

prer
Le Gänäral de Corps d ’Armee KOENIG * Pc

Commandant en Chef Francais en Allemagne j
Signä : KOENIG veri

cutc
1

de
1

ARRETE N» 2 du Gänäral Commandant en chef portant däli mitation des attributions du Commandement des Troupes
et du Gouvernement Militaire

Le General de Corps d 'Armee KOENIG, Commandant en Chef
Francais en Allemagne ,

Vu le decret du 15 juin 1945, portant Organisation du Commande¬
ment en Chef Francais en Allemagne ,

Vu la decision N° 1 du General Commandant en Chef francais
instituant des däläguäs de . l 'Administrateur General .

x
ARRETE :

ARTICLE 1er — Les Däläguäs Supärieurs et , sous ieurs ordres,
les delegues de districts et de cercles , assurent seuls T Administration
dans leur zone . Ils relävent de l 'Administrateur genäral, adjoint
au Commandant en Chef pour le Gouvernement Militaire de la zone ,
qui leur donne ses directives.

ARTICLE 2 — Les däläguäs supärieurs et les däläguäs de district
ou de cercle ont le droit de räquisition 4 l 'ägard des unitäs
stationnees dans leur zone , lorsque l’interventlon des troupes est
necessaire au maintien de l ’ordre .

ARTICLE 3 — Les commandants d ’unitäs , qu ’ils exercent ou non
les fonctions de commandant d 'armes , sont autorisäes, sous leur

responsabilitä, 4 intervenir avec les moyens dont ils disposent pour
rätablir l’ordre, si le säcuritä des troupes qu 'ils commandent est
directement menacäe. »

Dans le cas oü. 11 y a lieu d 'appliquer un plan de räpression,
ils doivent se concerter, pour les mesures 4 prendre, avec le
Däläguä Supärieur de province ou le Däläguä de district ou de cercle .

ARTICLE 4 — Le Gänäral, Adjoint pour le Commandement
Supärieur des Troupes d 'occupation et l’Administrateur Gänäral, . c^e
Adjoint pour le Gouvernement Militaire de la Zone d 'occupation, ;
sont chargäs de l 'exäcution du präsent arrätä , dont la mise en
application, dans chaque province, sera däcidäe par le Gänäral
Commandant en Chef Francais en Allemagne , sur proposition de
l 'Administrateur Gänäral .

FR
Fait 4 BADEN -BADEN, le 22 Aoüt 1945.

Le Gänäral de Corps d'Armäe KOENIG Of
Commandant en Chef Francais en Allemagne e*

Signä : KOENIG
de
de

ARRETE N° 3 du Gänäral Commandant en Chef concernant la dato d’enträe en vigueur de l’arrätä du 22 Aoüt 1945

Le Gänäral de Corps d’Armäe KOENIG
Commandant en Chef Francais en Allemagne

Vu le däcret du 15 Juin portant cräation d un Commandement
en Chef Francais en Allemagne :

Vu l 'arrätä du Gänäral Commandant en Chef Francais en
Allemagne du 22 Aoüt 1945 portant dälimitation des attributions
du Commandement des troupes et du Gouvernement Militaire.

Sur proposition de l ' Administrateur Gänäral Adjoint pour le
Gouvernement Militaire de la Zone Francalse d Occupation.

ARRETE :
ARTICLE l e* — Les dispositlons de l ’arretä du 22 Aoüt J945

entreront en vigueur dans le Wurtemberg, le Pays de Bade , le
Palatinat-Hesse -Darmstadt et la Sarre, 4 compter du 6 Septembre 1945.

ARTICLE 2 — Le Gänäral , Adjoint pour le Commandement Supä-j
rieur des Troupes d 'Occupation, et l ’Administrateur Gänäral , Adjoint ^
pour le Gouvernement Militaire de la Zone Francaise d 'Occupation, “
sont chargäs chacun en ce qui le concerne, de l 'exäcution du
präsent arrätä. j

Fait 4 BADEN -BADEN, le 31 Aoüt 1945.
’j
»1

- Le Genäral de Corps d 'Armäe KOENIG j
Commandant en Chef Francais en Allemagne l

Signe : KOENIG {

m

ex

ei
di

XD
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ARRETE N« 1 de 1'Administrateur general concernaig
la rEouverture des Etablissements Scolaires des Premier

et Second Degres

L’Administrateur General , Adjoint pour le Gouvernement Mili-

taire de la Zone Francalse d 'occupation ,
Vu ie decret du 15 juin 1945 orgamsaut le Commandement en

Chef en Allemagne ,
Sur la propositlon du Directeur de l 'Education publique ,

ARRETE:
ARTICLE PREMIER

Sur l 'ensemble des territoires fprmant la Zone Francaise d’ocou-

pation en Allemagne , (es Ecoies et Etablissements scolaires du

Premier et du second degrE sont autorisEs 4 reprendre leur activite
4 partir du 17 septembre 1945.

ART. 2
Le prEsent regiement sera publiE au Journal Officiel du Gou¬

vernement Militaire de la Zone Francaise et immEdiatement exE -

cutoire .
Le Directeur General des Affaires Administratives et le Directeur

de l 'Education Publique sont charges de son exEcution .

Fait 4 BADEN -BADEN , le 22 Aoüt 1945
* L 'Administrateur GEnErd,

SignE : LAFFON.

VERFÜGUNG Nr . 1 des Generalverwalters
betreff « id die Wiedereröffnung der Volks - und höheren

Schulen
Der dem Militärkommando des Iranzösischen Besetzungsgebiete *

Beigeordnete Generalverwalier
ERLÄSST

gestützt auf die Verordnung vom 15. Juni 1945 bezüglich der Grün¬
dung eines Oberkommandos m Deutschland ,

und gemäß Vorschlag des Direktors tür öffentliches Eiziehungs¬
wesen ,

FOLGENDE VERFÜGUNG:
Paragraph 1

In dem gesamten französischen Besetzungsgebiet sind die Volks¬
und Höheren Schulen berechtigt , ihre Tätigkeit am 17 . September 1945
wieder aufzunehmen .

Paragraph 2
Diese Verfügung wird im Regierungsamtsblatt der französischen

Militärregierung vei öffentlich t und soiort in Kraft treten .
Der Directeur General des Affaires Administratives und der

Direktor für öffentliches Erziehungswesen sind mit der Durchführung
dieser Verfügung beauftragt .

Baden -Baden , den 22. August 1945.
DER GENERALVERWALTER

gez . LAFFON

ARRETE N" 2 de 1'Administrateur gEnEral concernant la

rEouverture des FacultEs de ThEologie des UniversitEs
de Tübingen et de Fribourg

L'Adminitrateur GEnEral Adjoint pour le Gouvernement Militaire
de la Zone Francaise d ’occupation ,

Vu le dEcret du 15 juin 1945 organisant le Commandement en
chef en Allemagne ,

Sur la proposition du Directeur ' de l ’Education Publique ,

ARRETE .•
ARTICLE PREMIER

Les facultEs de thEologie des UniversitEs de TÜBINGEN et de
FRIBOURG sont autorisees 4 reprendre leur activite .

ART . 2
Le prEsent rEglement d’occupation sera publiE au Journal

Officiel du Gouvernement Militaire de la Zone Francaise d ’occupation
et immEdiatement exEcutoire .

Le Directeur GEnEral des Affaires Administratives et le Directeur
de l 'Education Publique , des Beaux Arts et des Cultes sont chargEs
de son exEcution.

Fait 4 BADEN -BADEN , le 22 Aoüt 1945.
VAdministrateur GEnEral

SignE : LAFFON

VERFÜGUNG Nr . 2 des Generalverwalters
betreffend die Wiedereröffnung der theologischen Fakultäten

der Universitäten von Tübingen und Freiburg

Der dem Militärkommando des französischen Besetzungsgebfete *
beigeordnete Generalverwalter ,

ERLÄSST ■
gestützt auf die Verordnung vom 15. Juni 1945 bezüglich der

Gründung eines Oberkommandos in Deutschland *
und gemäß Vorschlag des Direktors für öffentliches Erziehung *-

wesen ,

FOLGENDE VERFÜGUNG:
Paragraph 1

Die theologischen Fakultäten der Universität von Tübingen und

Freiburg sind berechtigt , ihre Tätigkeit wieder aufzunehmen .

Paragraph 2
Diese Verfügung wird im Regierungsamtsblatt der französischen

Militärregierung veröffentlicht und sofort in Kraft treten .
Der Directeur GEnEral des Affaires Administratives und der

Direktor für öffentliches Erzieeungswesen sind mit der Durchfüh¬
rung dieser Verfügung beauftragt .

Baden -Baden , den 22. August 1945.
DER GENERALVERWALTER

ARRETE N» 3 de TAdministrateur gEnEral portant crEation d une DElEgation de Cercle pour le Landkreis de Rastatt

L’Administrateur GEnEral LAFFON , Adjoint pour le Gouverne¬
ment Militaire de la Zone d ’Occupation .

Vu le decret du 15 juin portant crEation d’un Commandement
en Chef Francais en Allemagne ,

Vu 1’arrEtE N« 1 du GEnEral Commandant en Chef Francaise
en Allemagne , du 22 Aoüt 1945 , portant dElimitation des attributions
du Gouvernement Militaire et du Commandement des troupes .

Sur la proposition du Directeur GEnEral des Affaires Ad¬
ministratives .

ARRETE:
ARTICLE ler — Une dElEgation de cercle est crEEe pour le Land¬

kreis de RASTATT.
ARTICLE 2 — La compEtence de la DElEgation de Cercle de

Baden-Baden est de- jrmais limitEe au Stadtkreis du meme nom.
ARTICLE 3 — Le Directeur GEnEral des Affaires Administratives

est chargE de TexEcution du prEsent arretE.

Fait 4 BADEN-BADEN, le 30 Aoüt 1945.
VAdministrateur Gönöral

SignE : LAFFON
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